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LA CULTURE 
SE TRANSMET, 
SE PARTAGE 
ET SE VIT.

ELLE EST LA 
PERSONNALITÉ 
D'UN PEUPLE,
ELLE EST LE NOYAU 
DE SA FORCE.

TRAVAILLONS 
À ENRICHIR 
NOTRE CULTURE !

VILLE DE MASCOUCHE



MOT DU MAIRE

C’est avec beaucoup de fierté que je vous présente la Politique culturelle de la 
Ville de Mascouche, fruit de l’excellent travail d’équipe de ceux et celles qui croient 
en notre culture et qui veulent la faire vivre.

Nous avons la chance d’avoir une ville riche en histoire. Notre belle ville a connu 
et abrite encore des artistes de grands talents. C’est cette histoire et ces grands 
talents que nous voulons faire connaître, bonifier et faire perdurer.

Notre politique culturelle vient ainsi présenter l’importance que le conseil municipal 
accorde à notre culture et reflète, par la même occasion, le milieu culturel d’ici.

Cette politique présente les orientations que la Ville de Mascouche prendra afin 
de permettre une croissance harmonieuse et riche de notre culture et, par le fait 
même, de faire de notre milieu une terre accueillante où il fait bon vivre.

En terminant, je voudrais remercier toutes les personnes qui ont participé à la créa-
tion de ce document. Un sincère merci à tous ceux et celles qui ont consacré temps 
et énergie pour en faire un guide de vision qui permettra à la Ville de Mascouche de 
créer un futur culturel structuré, florissant, harmonieux et accessible à tous.

Bonne lecture !
Richard Marcotte
Maire
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MOT DE LA CONSEILLÈRE,  RESPONSABLE 
DE LA CULTURE ET DE LA FAMILLE

La Politique culturelle se veut un outil visionnaire de la culture en constante pro-
gression au sein d’une population vivante.

Le Comité de travail, composé de représentants des milieux artistique, culturel et 
patrimonial, coordonné par le Service des activités à la communauté de la Ville, a 
travaillé depuis plus de 2 ans à la création de la Politique culturelle. L’évaluation 
de l’offre culturelle nous a permis d’identifier nos forces et nos faiblesses dans 
ce domaine. 

La consultation menée auprès des artistes et artisans d’organismes culturels et 
artistiques ainsi que des gens d’affaires, historiens, enseignants, écrivains, fonc-
tionnaires provinciaux, municipaux et élus, nous assure que cette politique est 
élaborée par et pour les citoyens de tous les âges et qu’elle répond à leurs besoins.  

La rencontre de gens passionnés, dynamiques et généreux confirme que la culture 
est au cœur de nos préoccupations. Ces personnes expriment avec conviction que 
la prospérité, la santé économique, sociale, touristique, récréative, éducative de 
notre ville sont intimement liées à son développement culturel, artistique et patri-
monial.

Nous avons ainsi pu définir les valeurs, les principes directeurs et les axes 
d’intervention de la Politique pour la période de 2012-2016.  



La Politique culturelle guidera le conseil municipal dans ses décisions en matière de culture et de développe-
ment culturel afin de s’intégrer et ainsi rayonner au sein de notre ville au cours des prochaines années.

Je remercie de tout cœur toutes les personnes qui ont travaillé de près ou de loin à sa réalisation. Merci de 
votre patience, votre disponibilité et votre désir ardent de faire avancer la culture et son développement sous 
toutes ses formes.

Faisons vivre ensemble cette Politique culturelle, reflet de notre identité de citoyens fiers, engagés, créatifs et 
dynamiques. 

Denise Paquette
Conseillère, responsable de la Culture et de la Famille

2/3



PRÉAMBULE 

En 1997, la Ville de Mascouche adoptait sa première Politique du développement 
culturel. Dans le but de l’actualiser et de l’adapter à la nouvelle réalité de son terri-
toire, un colloque sur la culture a été tenu en octobre 2010. 

Chapeauté par un comité de travail, composé de représentants des milieux artis-
tique, culturel et patrimonial de Mascouche, coordonné par le Service des activités 
à la communauté, les participants au colloque – artistes, artisans, représentants 
d’organismes culturels et artistiques, gens d’affaires, historiens, enseignants, 
écrivains, fonctionnaires provinciaux et municipaux et élus – ont défini les valeurs, 
les principes directeurs, la vision et les axes d’intervention de cette nouvelle poli-
tique, qui couvre la période 2012-2016. 

Cette politique vise à renforcer l’identité culturelle et le sentiment d’appartenance 
des citoyens, des artistes et des organismes.
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DÉFINITION DE LA CULTURE

La définition de la culture qui a été retenue par les participants au colloque est 
une alliance entre celle adoptée par l’UNESCO en 1986 et celle de Milan Kundera, 
écrivain tchèque de renommée mondiale, en nomination à quelques reprises pour 
le prix Nobel de littérature : 

« La culture est un ensemble complexe qui inclut savoirs, croyances, arts, posi-
tions morales, droits, coutumes et toutes autres capacités et habitudes acquises 
par un être humain en tant que membre d’une société. » 

« C’est également la mémoire d’un peuple, la conscience collective de la conti-
nuité historique, le mode de penser et de vivre. »



POSITIONNEMENT

La Ville de Mascouche reconnaît les arts et la culture comme l’une de ses priorités, 
une partie intégrante de la réalité de ses citoyens, un enrichissement de la qualité 
de vie et l’épanouissement de sa collectivité. De plus, elle vise l’appropriation 
des formes d’art et de la culture pour tous ses résidants et souhaite que la relève 
puisse profiter d’un tutorat et d’un mentorat adéquats.

Fière de ses organismes culturels et de ses artistes, la Ville souhaite contribuer à 
leur rayonnement en leur facilitant l’accès aux ressources financières et techniques, 
ainsi qu’aux lieux de diffusion municipaux. En stimulant davantage les commu-
nications, en favorisant l’information et la promotion sur son territoire ainsi qu’à 
l’extérieur, elle désire susciter, auprès de sa population et des visiteurs, un intérêt 
croissant pour son offre culturelle, et ce, en regard de toutes ses richesses artis-
tiques, culturelles et patrimoniales.
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PRINCIPES DIRECTEURS

La Ville reconnaît que la culture définit l’individu et qu’elle stimule le sentiment 
d’appartenance à la communauté  ;

La Ville favorise l’accès à la vie culturelle au plus grand nombre possible de citoyens  ;

La Ville croit que la liberté de création et d’expression est une valeur fondamen-
tale des sociétés démocratiques  ;

La Ville reconnaît la diversité grandissante de sa population et invite à la pluralité, 
voire au métissage des formes d’expression artistique et culturelle  ;

La Ville soutient la concertation et le partenariat entre tous les intervenants du 
milieu socio économique avec ceux des arts, de la culture et du patrimoine en 
vue de la réalisation et du maintien d’une dynamique culturelle vivifiante. La Ville 
doit s’engager auprès des décideurs et des acteurs du milieu, les stimuler et par-
ticiper à leurs projets  ;

La Ville encourage et soutient les intervenants du milieu des arts, de la culture et 
du patrimoine dans la réalisation de leur mission culturelle  ; 

La Ville s’assure que les événements culturels soient écoresponsables ;

La Ville établit une reconnaissance des organismes culturels ;
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La Ville s’assure que l’ex- 
pression culturelle des inter-
venants respecte la Charte 
canadienne des droits et 
libertés.



VALEURS

ACCESSIBILITÉ ÉQUITABLE AUX ARTS ET À LA CULTURE

Assurer un accès géographique et financier équitable aux équipements et aux 
activités, tant pour les résidants que pour les acteurs culturels ;

IDENTITÉ CULTURELLE

Susciter chez tous ses citoyens un sentiment de fierté et d’appartenance à la 
municipalité par le biais de l’expression artistique et de la mise en valeur du 
patrimoine naturel et culturel sur son territoire ;

QUALITÉ DES INTERVENTIONS CULTURELLES

La Ville respecte l’autonomie des intervenants et organismes du milieu et définit 
avec eux les normes de qualité recherchées ;

VITRINE D’EXPRESSION

La Ville oeuvre au développement de moyens visant à offrir aux artistes et créa-
teurs des conditions propices à l’expression et à la diffusion de leur art.



MISSION

D’ici cinq ans, la Ville de Mascouche 
aura renforcé son identité culturelle 
et le sentiment d’appartenance à son 
territoire en soutenant ses artistes et 
ses organisations artistiques, cultu- 
relles et patrimoniales reconnues, 
en favorisant la prise en charge cito- 
yenne et en stimulant la relève, le 
tout selon un plan d’action concret. 
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AXES D’INTERVENTION

L’APPROPRIATION DE LA VIE CULTURELLE PAR LES CITOYENS

• Faciliter l’accès et promouvoir les activités culturelles par le biais des organismes 
en place ; 

• Dynamiser et mettre en valeur le potentiel et le rayonnement de la Bibliothèque 
comme lieu culturel et valoriser les autres lieux de diffusion ;

• Favoriser et soutenir l’engagement du citoyen à l’égard de la vie culturelle ;

• Promouvoir les activités culturelles et les lieux de diffusion, augmenter leur 
visibilité et assurer leur viabilité ;

• Démocratiser, faciliter et promouvoir l’accès aux activités culturelles, tant 
pour les créateurs que pour les utilisateurs ;

• Reconnaître le potentiel et le rayonnement des lieux culturels ;

• Renforcer la visibilité des événements.

1
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LA DÉFINITION ET L’AFFIRMATION DE L’IDENTITÉ CULTURELLE

• Préserver et mettre en valeur le patrimoine mascouchois sous toutes ses formes ;

• Accueillir la diversité et l’intégrer à la définition collective de l’identité culturelle ;

• Reconnaître les créations, les actions culturelles et les actes créateurs comme l’expression 
de notre identité ;

• Définir et diffuser l’identité culturelle ;

• Favoriser son rayonnement sur les plans local et national ;

• Définir l’identité culturelle en tenant compte du patrimoine mascouchois sous toutes ses formes, 
de la diversité culturelle et des créations et actions culturelles originales.

LE SOUTIEN À LA CRÉATION ET À SES MANIFESTATIONS 

• Soutenir le développement des pratiques artistiques et la diffusion des arts 
et de la culture ;

• Stimuler la relève, les artistes établis ainsi que les artistes aînés et offrir un tutorat aux amateurs ;

• Améliorer les lieux de rassemblement artistique, culturel et patrimonial ;

• Encourager la concertation, le partenariat et la coopération entre les différents acteurs du milieu 
et le développement en général.
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CONCLUSION
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Cette politique décrit les valeurs et les principes directeurs qui 
guideront l’intervention des acteurs du milieu culturel au cours 
des prochaines années. 

La Ville souhaite que cette politique, créée par et pour le milieu, 
serve de guide à l’ensemble des intervenants. Le Service de la 
culture et de la vie communautaire se veut le nouveau porteur 
de dossier. Il verra à soutenir le respect des axes d’intervention 
dans les meilleures conditions possibles. Le comité de suivi cul-
turel, quant à lui, s’assurera de l’application du plan d’action 
adopté par les membres du conseil municipal. 

Le tout s’inscrit dans un intérêt commun afin de rehausser notre 
qualité de vie, tout en respectant l’histoire de notre ville et son 
patrimoine, tant vivant que bâti.

Le développement culturel est primordial pour une ville aussi 
florissante que Mascouche. C’est en s’appropriant cette politique 
que les citoyens et les partenaires de la Ville pourront s’assurer 
d’agir en maître d’œuvre du développement de la culture car… 

La culture n’est pas obligatoire, elle est essentielle !
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